ARRETE n° 1 PR du 4 mars 2005 portant délégation du pouvoir d’ordonnancement au chef du service des finances et de la comptabilité.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 44-2005 APF/SG du 3 mars 2005 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière ;

Vu la délibération n° 2003-197 APF du 18 décembre 2003 créant la direction des finances et de la comptabilité ;

Vu l’arrêté n° 144 CM du 30 août 2004 portant organisation du service dénommé direction des finances et de la comptabilité ;

Vu l’arrêté n° 1522 CM du 26 décembre 1988 portant nomination de M. Charles Wong Chou en qualité de chef du service des finances et de la comptabilité ;

Vu les nécessités de service,

Arrête :

Article 1er.— Le chef du service des finances et de la comptabilité reçoit délégation du pouvoir d’ordonnancement aux fins de signature de toutes pièces justificatives d’ordonnancement pour les recettes et les dépenses du budget général de la Polynésie française et des comptes spéciaux, à l’exclusion des ordres de réquisition du comptable.

Art. 2.— En cas d’absence ou d’empêchement du chef du service des finances et de la comptabilité, les mêmes pouvoirs sont délégués, chacun pour ce qui concerne ses attributions :

-
au chef de la section “rémunération” ;

-
au chef de la section “subventions” ;

· au chef de la section “recettes et autres dépenses”.

Art. 3.— Le chef du service des finances et de la comptabilité est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 4 mars 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.

